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Ce mercredi 16 Octobre 2024 le SNFOLC avec les autres organisations syndicales ont conjointement déposé
une alerte sociale auprès du ministère. Un fait bien rare qui montre la rupture de plus en plus importante.
L'intersyndicale disant : "C'est un ministère très loin des réalités humaines du métier, des conséquences
concrètes des suppressions".

Un budget de plus en plus serré.

Les organisations syndicales déplorent le manque de moyens, la suppression de 4000 postes, de classes, la
non-revalorisation des salaires qui nuisent à l'attractivité des métiers, des conditions de travail qui se
dégradent, les classes surchargées, l'accumulation des collègues qui craquent. Et le manque de solution
concrète laisse l'intersyndicale déçue à la sortie de la réunion avec le cabinet du ministère.

Un préavis de grève sera déposé : « on sort avec pas grand-chose si ce n'est la détermination »

Les organisations syndicales dont FO seront reçues lundi 21 octobre par madame la ministre.

Dans les chantiers du ministère : pas de
revalorisation généralisée des salaires !

Le ministère n'est pas revenu sur la question de la revalorisation des salaires avec les syndicats. Le cabinet
propose des revalorisations ciblées et envisage la revalorisation des bas de grilles. Les 50 000 AED devraient être
concernés dès le mois de novembre par une augmentation. Cette revalorisation correspondrait à la prise en
compte de l'augmentation du SMIC, soit le respect de la loi.

Le deuxième chantier identifié par le ministère concerne les salaires des professeurs en milieux de carrière,
identifiés à juste titre, comme laissés pour compte. Cette revalorisation pourrait accélérer les milieux de carrière
avec « une augmentation de 150 à 350 euros nets par ans plus de 100 000 professeurs d'ici 2027 », selon le cabinet
du ministère.

Ensuite, le ministère devrait proposer des mesures pour améliorer les conditions de travail et la santé au travail.
C'est un vaste chantier avec une médecine scolaire presque inexistante, de nombreuses créations de postes sont
nécessaires pour répondre à une ambition de santé scolaire. La médecine du travail dans l'Éducation nationale est
également absente, ce serait un chantier énorme à mener.

Et pour les groupes de niveaux au collège :
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 « L'arbitrage de la ministre interviendra dans les prochaines semaines », confie le ministère. Sur TF1, la
ministre redit ce jeudi matin « qu'elle est très pragmatique. On va voir comment cela se met en place en 6ème
et en 5ème. Après on verra ! ». Peut-on y voir la preuve d'un avancement par tâtonnement ?

 Un appel au dialogue social et à la grève à venir !

Ce lundi 21 octobre 2024, Anne Genetet va recevoir toutes les organisations syndicales dans un contexte de
crise de l'attractivité. Des réponses claires, précises et importantes sont attendues tant sur les suppressions
de postes que la revalorisation salariale par le point d'indice et les conditions de travail. Rappelons le, depuis
2004 nous avons eut une perte de plus de 28% de pouvoir d'achat !

Retrouvez ci-dessous le communiqué FNEC FP FO et l'alerte sociale :
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